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Statistique, années 1893 et 1894, p. 15. ; 
années 1893 à 1895, p. 190. — France. 
Circulaire ministérielle du 15 juin 1895 
concernant I'—, texte, p. III. — Italie. 
Décret du 10 février 1895 concernant 
1' —,  texte,  p. 34. 

ESPAGNE. — Brevet ; exploitation partielle, 
p. 25. — Brevets de cinq ans; leurs 
effets, p. 35. 49. — Brevet; taxes à 
payer pour l'obtenir, p. 13. — Enre- 
gistrement des marques; effet déclara- 
tif ou attributif de propriété, p. 38. — 
Exécution donnée à l'article 12 de la 
Convention, p. 153. — Marque de 
fabrique ; refus d'inscription ; consé- 
quences,  p.   120. 

ÉTATS-UNIS. — Action en nullité de bre- 
vet; gouvernement des — demandeur; 
demande rejetée par la Cour d'appel 
de circuit;   faculté,  pour le gouverne- 

ment, de recouvrir à la Cour suprême ; 
loi du 3 mars 1891, p. 185. — Arbi- 
trage en  matière de marques,  p.   111. 
— Brevet d'invention; non-payement 
de la taxe linale ; déchéance ; renou- 
vellement de la demande, p. 88. — 
Brevet d'invention ; demandes concur- 
rentes ; retard apporté à la demande, 
p. 85. — Brevets nationaux limités par 
la durée des brevets étrangers de date 
antérieure, p. 22, 55. — Exécution 
donnée à l'article 12 de la Convention, 
p. 153. — Lieu de provenance; appo- 
sition du nom du pays d'origine sui- 
des articles d'importation, p. 120. — 
Modifications (du 14 février 1895) au 
règlement sur les brevets, texte, p. 85. — 
Plaintes formulées contre le Bureau des 
brevets allemand, p. 185. — Rapport 
du Commissaire des brevets sur l'année 
1894, p. 93. — Revision de la loi sur 
les brevets, p. 170. — Statistique, 
année 1894, p. 92. — Vignette et dé- 
nomination de fantaisie déposées en 
une seule marque, p.   166. 

ÉTIQUETTE.   — Y. Marque. 
EXAMEN. — Autriche. Marques déposées ; 

leur — au point de vue de leur ressem- 
blance avec d'autres marques, p. 186. 
— Marques françaises ; enregistrement 
refusé; convention austro-française du 
18 février  1884, p.  57. 

EXPLOITATION DES BREVETS. — Autriche- 
Hongrie. Exploitation exigée par la loi; 
vente, dans une des villes de la Monar- 
chie, d'un exemplaire de l'objet breveté 
fabriqué à l'étranger, p. 125. — Espagne. 
Exploitation partielle, p. 25. — France. 
L'— prévue par l'art. 5 de la Convention 
internationale consiste dans la fabrication 
de l'objet breveté, p. 110. — Italie. 
Non — ; inaction volontaire ; déchéance 
non encourue, p. 1(56. — Non — ; offre 
de licence refusée ; inaction involon- 
taire ; preuve, p. 90. — Suisse. L'appli- 
cation exigée par la loi (art. 9, n° 3) 
doit-elle avoir lieu en Suisse ou dans 
un pays quelconque? p.  77. 

FRANCE. — Brevet demandé par un res- 
sortissant français, en Belgique, puis 
en —, pendant le délai de priorité; 
validité du brevet en —, p. 26. — 
Brevet d'invention ; défaut de nou- 
veauté; publicité; brevet étranger; 
spécification provisoire anglaise, p. 88. 
— Convention internationale, art. 5; 
le terme exploitation se rapporte à la 
fabrication  de   l'objet  breveté,   p.  110. 
— Enregistrement international des 
marques ; circulaire ministérielle du 
15 juin 1895, texte, p. 111. — Exé- 
cution donnée à l'article 12 de la 
Convention, p. 153. — Indications 
de provenance prohibées, p. 25. — 
Indication de provenance; reproduc- 
tions de monuments parisiens sur des 
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produits importés; circulaire ministé- 
rielle, p. 169. — Indication de prove- 
nance ; «Vichy»; bassin hydrologique; 
intervention de l'État; intervention de 
l'Union des propriétaires d'eaux miné- 
rales; irrecevabilité, p. 73. — Lieu de 
fabrication ; fausse indication ; délit, 
p. 407. — Marques de fabrique de la 
manufacture royale de porcelaines de 
Saxe; dépôt; usage; droit exclusif; 
domaine public, p. 120. — Marques; 
domaine public, p. 24. — Marques 
françaises en Autriche ; examen préa- 
lable ; convention austro-française du 
18 février 1884, p. 57. — Mouvement 
en faveur de la revision de la loi sal- 
les brevets, p. 152. — Nom commer- 
cial ; usurpation ; mode de preuve ; 
bicyclette; coureur; patron; compli- 
cité, p. 89. — Statistique des marques, 
année 1894, p. 173. — Traité avec la 
Roumanie, p.   111. 

GRANDE-BRETAGNE. — Brevet déposé pen- 
dant le délai de priorité; reproduction 
des revendications de la demande ori- 
ginale, p. 10. — Brevet d'invention ; 
projet de loi modifiant la législation, 
p. 70. — Dispositions coloniales sur la 
propriété industrielle rendues appli- 
cables à l'Australie occidentale, p. 76. 
— Exécution donnée à l'article 12 de 
la Convention, p. 154. — Indications 
de provenance ; ordonnance du 20 avril 
1895 concernant les initiales figurant sur 
les produits et les emballages importés, 
texte, p. 147. — Loi sur les marques 
de marchandises ; son application aux 
échantillons, p. 186. — Marques em- 
ployées, à l'étranger seulement, avant 
la loi de 1875, p. 39. — Marques pour 
objets de métal ; communication au pu- 
blic, dans la Cutlers Hall de Sheftield, 
p. G. — Signatures admises comme 
inarques, p. 186. — Statistique : bre- 
vets, p. 15, 30, 48, 62; dessins indus- 
triels, p. 62; marques, p. 63. — Traité 
avec la Roumanie,  p.  111. 

GRèCE. — Traité avec les Pays-Bas sur 
la propriété industrielle, p.   142. 

GUATEMALA. — Publications officielles 
concernant sa sortie de l'Union, p. 34. 

H 
HONGRIE. — Couronne et écusson de —: 

leur emploi dans les marques de fa- 
brique, p. 186. — Loi additionnelle 
sur les marques, projet, p. 26; entrée 
en vigueur, p. 125. — Loi du 14 juillet 
1895 sur les brevets, projet, p. 6: tra- 
vaux parlementaires, p. 76, vote de la 
loi, p. 94; texte, p. 162, 178; entrée 
en vigueur, p. 142. — Marque de fa- 
brique britannique; configuration; traité 
de commerce avec la Grande-Bretagne; 
désaccord avec l'Autriche quant à son 
application, p. 123. 

I 
INDE RRITANNIQLE. — Exigences doua- 

nières concernant les indications de 
provenance, p. 169. 

INDICATION DE PROVENANCE. — Liste des 
États ayant adhéré à l'Arrangement 
du 14 avril 1891, p. 1. — Vin récolté 
en Champagne et ayant subi la dernière 
préparation en Allemagne; quelle en est 
1'— exacte? p. 69. — États-Unis. Lieu 
de provenance ; apposition du nom du 
pays d'origine sur des articles d'im- 
portation, p. 120. — Marque de fa- 
brique; «Carlsbad»; noms de villes 
généralement non appropriables comme 
marques; exception à cette règle, p. 141. 
— France. — prohibées, p. 25. — Lieu 
de fabrication ;  fausse —; délit, p. 107. 
— Reproduction de monuments pari- 
siens sur des produits importés ; cir- 
culaire ministérielle, p. 169. — Vichy; 
bassin hydrologique ; intervention de 
l'État, p. 73. — Grande-Bretagne. Ap- 
plication de la loi sur les marques de 
marchandises aux échantillons, p. 186. 
— Ordonnance générale du Conseil des 
douanes du 20 avril 1895, concernant 
les initiales figurant sur les produits et les 
emballages importés, texte, p. 147. — 
Inde britannique. Exigences douanières 
concernant les —, p. 169. — Roumanie. 
Traités avec la France et la Grande- 
Bretagne, p. 111. — Victoria. Étiquettes 
françaises apposées sur des cognacs dis- 
tillés en Australie, p.  170. 

INVENTION. — Suisse. Décisions du Con- 
seil fédéral des 27 novembre 1894 et 
6 septembre 1895 concernant les — 
faites par les fonctionnaires fédéraux, 
texte, p.  148. 

ISLANDE. — Ne possède pas de législation 
sur les marques, p.  77. 

ITALIE. — Brevet d'importation ; intro- 
duction et mise en œuvre, en —, de 
l'objet breveté acheté à l'étranger, 
p. 110. — Brevet d'invention; demande 
déposée par un ayant cause de l'inven- 
teur, p. 56. — Brevet d'invention ; 
licence; déchéance du brevet par suite 
du non-payement de la taxe; restitution 
proportionnelle de la somme payée, ou 
dommages-intérêts, p. 141. — Brevet 
d'invention; non-exploitation; inaction 
involontaire; déchéance non encourue, 
p. 166. — Brevet d'invention ; non- 
exploitation ; offre de licence refusée ; 
inaction   involontaire ;   preuve,   p.  90. 
— Brevetabilité d'un résultat industriel, 
p. 56. — Décret du 10 février 1895 
concernant l'enregistrement, internatio- 
nal des marques, texte, p. 34. — Dé- 
nomination du produit ; « Fernet » ; 
monopole de vente accordé pour un 
territoire déterminé; interdiction aux 
tiers d'exporter dans ce territoire, 
p. 141. — Exécution donnée à l'ar- 
ticle 12 de la Convention, p. 154. — 
Marque   employée   par   un   tiers  anté- 

rieurement au dépôt ; action en contre- 
façon, p. 56. — Marques de fabrique; 
dispositions pénales et procédure, p. 110. 
— Nom commercial ; dissolution de so- 
ciété ; qualification de «successeurs», 
p. 56. — Nom commercial ; établisse- 
ment scindé; arrangement concernant 
l'emploi du nom commercial; confusion, 
p. 141. — Traité avec la Colombie, texte, 
p. 6. 

JAPON. — Brevets ; législation, p. 58, 94. 
— Union de la propriété industrielle ; 
perspective de l'accession du —, p. 58. 

LéGISLATION. — Allemagne. Avant-projet 
de loi sur la concurrence déloyale, ana- 
lyse, p.  12.   —   Avis du 1er décembre 
1894 concernant les échantillons à 
joindre aux demandes de brevet pour 
procédés chimiques, texte, p. (i. — 
Ordonnance   prussienne   du   9  janvier 
1895 concernant la confiscation des 
marchandises marquées en violation de 
la loi, texte, p. 8'). — Autriche. Loi du 
15 juillet 1895 concernant les marques 
obligatoires pour faux, faucilles et lames 
de hache-paille, texte, p. 149. — Loi 
du 30 juillet 1895 complétant et modi- 
fiant celle du 6 janvier 1890 sur la pro- 
tection des marques, texte, p. 148. — 
Projetde loi additionnelle sur les mar- 
ques, p. 26. — Projet de loi sur la concur- 
rence déloyale, p. 93. — Etats-Unis. 
Modifications (du 14 février 1895) au 
règlement sur les brevets, texte, p. 85. 
— Revision de la loi sur les brevets, 
p. 170. — Grande-Bretagne. Ordonnance 
générale du Conseil des douanes du 
20 avril 1895, concernant les initiales 
figurant sur les produits et les embal- 
lages importés, texte, p. 147. — Projet 
de loi modifiant la — sur les brevets, 
p. 70. — Hongrie. Loi additionnelle 
sur les marques, projet, p. 26; entrée 
en vigueur, p. 125. —Loi du 14 juillet 
1895 sur les brevets, projet, p. 6; travaux 
parlementaires, p. 76; vote de la loi, p. 94; 
texte, p. 162, 178; entrée en vigueur, 
p. 142. — Italie. Décret du 10 février 
1895 concernant l'enregistrement inter- 
national des marques, texte, p. 34. — 
Malte. Marques, —en vigueur, p. 77. — 
Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick. 
Marques soumises à la —- canadienne, 
p. 77. — Pérou. Modification de la loi 
sur les brevets précisant la garantieà four- 
nir par les déposants étrangère, texte, 
p. 26. — Portugal. Décret du 15 dé- 
cembre 1894 sur la propriété indus- 
trielle et commerciale; analvse, p. 65; 
texte, p. 82, 97, 113, 129, 131; règle- 
ment d'exécution du 28 mars 1805, 
p. 131, 143, 159, 175. — Revision de 
la — sur la propriété industrielle, p. 12. 
Russie.  Revision de la — sur les bre- 
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vets, p. 76, 101. — Revision de la — 
sur les marques, p. 76. — Russie 
d'Asie. Marques; soumises à la — de 
la Russie d'Europe, p. 77. — Suède. 
Ordonnance royale du 19 octobre 1894 
concernant les brevets et les inarques 
d'origine danoise, texte, p. 17. — Suisse. 
Décisions du Conseil fédéral des 27 no- 
vembre 1894 et 6 septembre 1895 con- 
cernant les inventions faites par les fonc- 
tionnaires fédéraux, texte, p. 148. — 
— Règlement du 31 août 1894 sur les 
dessins et modèles industriels, texte, 
p.  2. 

M 
MALTE. — Législation sur les marques, 

p.  77. 
MANCHE (Iles de la). — Protection ac- 

cordée aux  marques,  p. 77. 
MARQUE. — Classifications administra- 

tives en matière de —, p. 18. — Mar- 
ques complexes déposées par la même 
personne; l'acuité de combiner les ele- 
ments des diverses —'.', p. 11!. — Alle- 
magne. Chars portant une — autre que 
celle du fournisseur du produit trans- 
porté. Étiquette collée sur une bouteille 
dans le verre de laquelle est empreinte 
la marque d'une maison concurrente. 
Marque incorporée au produit par le 
tissage. Crayons munis d'une marque; 
rebuts vendus à des tiers sans efface- 
ment préalable de la marque. Étiquettes 
fabriquées sans l'autorisation de l'ayant 
droit ; vente sous la condition de ne 
les employer que pour les produits du 
propriétaire de la marque ; fabricant 
condamné comme complice, p. 185. — 
Décisions de la Section des —; trans- 
fert des — étrangères enregistrées à 
Leipzig dans le nouveau rôle des —, 
preuve de la protection obtenue à l'é- 
tranger; opposition, de la part d'un 
étranger non domicilié, contre l'enre- 
gistrement d'une —, p. 152. — Vio- 
lation de la loi sur les — ; confiscation 
des marchandises ; ordonnance prus- 
sienne du9janvier 1895, p. 85. — Antilles 
danoises. Absence de législation sill- 
ies — , p. 77. — Autriche. Examen des — 
déposées au point de vue de leur ressem- 
blance avec des — déjà enregistrées, 
p. 186. — Marque britannique com- 
posée de chiffres et de mots; traité de 
commerce entre l'Autriehe-Hongrie et 
la Crande- Bretagne; assimilation tie 
l'étranger au national ; configuration 
de la marque ; application de la loi du 
pays d'origine ou de celle du pays d'en- 
registrement ; désaccord entre l'Admi- 
nistration autrichienne et l'Administra- 
tion hongroise, p. 123. — Marques 
franc-aises; examen préalable; refus; 
convention austro-française du 18 fé- 
vrier 1884, p. 57. — Projet de loi addi- 
tionnelle sur les —, p. 26. — Législa- 
tion complémentaire; entrée en vigueur, 
p. 125. — Loi du 15 juillet 1895 concer- 

nant les — obligatoires pour faux, fau- 
cilles et lames de hache-paille, texte, 
p. 149. — Loi du 30 juillet 1895, com- 
plétant et modifiant celle du 6 janvier 
1890 sur la protection des —, texte, 
p. 148. — Règlement de la Chambre 
de commerce de Tienne concernant l'en- 
registrement des — (août 1895), texte, 
p. 149. — Belgique. Dépôt d'une — 
suédoise en Belgique antérieurement à 
l'accession de la Suède à la Convention 
internationale; inefficacité; — déposée 
par un étranger; condition pour que le 
dépôt ait son effet, p. 139. —   Bulgarie. 
— Utilité de faire enregistrer les —, 
p. 13. — Espagne. Enregistrement des 
marques; effet déclaratif ou attributif de 
propriété, p. 38. — Enregistrement 
d'une — refusé par l'administration : 
conséquences, p. 120. — Etats-Unis. 
Arbitrage   en   matière   de  —,   p.  111. 
— Dénomination descriptive de nature 
à tromper; « Syrup of Figs»; protec- 
tion refusée, p. 166. — Noms de villes 
généralement non appropriates comme 
— ; «Carlsbad»; exception à la règle, p. 141. 
— Vignette et dénomination de fantaisie 
déposées en une seule marque,  p.  166. 
— France. Dépôt; usage; droit exclusif ; 
domaine public; — de la manufacture 
royale   de porcelaine de Saxe,  p.  120. 
— Marque étrangère ; absence de ré- 
ciprocité ; impossibilité de poursuivre 
la contrefaçon; traité ultérieur établis- 
sant la réciprocité; possibilité de reven- 
diquer la inarque, p. 25. — Grande- 
Bretagne. Communication au public, 
dans la Cutlers Hall de Sheffield, des 
marques pour objets de métal, p. 6. — 
Marques employées avant la loi de 1875: 
emploi à l'étranger; droit à l'enregis- 
trement en Angleterre; Convention in- 
ternationale de 1883, p. 41. — Signa- 
tures admises comme —, p. 186. — 
Hongrie. Emploi de la couronne hon- 
groise et de l'écusson de la Hongrie 
dans les —, p. 186. — Projet de loi 
additionnelle sur les —, p. 26. — Islande. 
Absence de législation sur les —, 
p. 77. — Italie. Dispositions pénales 
et procédure en matière de —, p. 110. 
— Emploi par un tiers antérieurement 
au dépôt ;  action en contrefaçon, p. 56. 
— Malte. Législation sur les —, p. 77. 
— Manche (Iles de la). Protection des —, 
p. 77. — youvelle-Ecosse et Nouveau- 
Brunswick. La législation canadienne 
sur les — applicable dans ces États, 
p. 77. — Portugal. Décret royal du 
15 décembre 1894, texte, p. 97; règlement 
d'exécution du28 mars 1895, texte, p. 143. 
— Statistique des — enregistrées de 
1883 à 1893, p. 15. — Roumanie. La 
Croix-Rouge comme — ; interdiction, 
p. 59. — Russie. Action pénale en 
contrefaçon; contrefaçon constatée ; ac- 
quittement: insuffisance de la protection 
accordée: ses causes, p. 184. — Revi- 
sion de la législation sur les —, p. 76. 

— Russie d'Asie. Législation sur les — 
la même que pour la Russie d'Europe, 
p. 77. — Suède. Ordonnance royale du 
19 octobre 1894 concernant les — d'ori- 
ginedanoise, texte, p.17. — Suisse. Dépôt, 
comme —, d'un nom commercial autre 
que celui du déposant ; traitement ap- 
pliqué aux étrangers, p. 94. — Marque 
« Antinosine» enregistrée ; emploi oral ou 
manuscrit de te dénomination proté- 
gée ; absence de contrefaçon, p. 41. — 
Possibilité de faire protéger les — 
suisses en Russie, p. 125. — Titre de 
journal : dénomination « Tribune » dé- 
posée comme — ; loi sur les — non 
applicable aux titres de journaux, p. 167. 
— Tunisie. Protection des —, p. 52. — 
Turquie. Contrefaçon; annulation de dé- 
pôt, p. 75. — Imperfection de la loi sur 
les—, p. 44. — Victoria. Retourd'envois 
munis de fausses —, p. 170. — V. Enre- 
gistrement international, Indication de 
provenance. Nom commercial, Statis- 
tique. 

MODèLE D'UTILITé. — Allemagne. Art. 13, 
al. 1 de la loi ; réciprocité; publication 
officielle ; pays au profit desquels elle 
a été faite, p. 170, 192. — Vente d'un — 
enregistré; modèle analogue enregistré 
antérieurement; action en restitution 
du prix d'achat,  p.  56. 

MODèLE INDUSTKIF.L. — V. Dessin, Mo- 
dèle d'utilité. 

N 
Non COMMERCIAL. — Allemagne. Protection 

du — non limitée à un produit déter- 
miné, p. 185. — France. Usurpation ; 
mode de preuve; loi du 28 juillet 1824; 
bicyclette; coureur; patron; complicité, 
p. 89. — Italie. Établissement scindé ; 
arrangement concernant l'emploi du — ; 
confusion, p. 141. — Société; dissolu- 
tion: qualification de «successeurs», 
p. 56. — Portugal. Décret royal du 
15 décembre 1894, p. 100; règlement 
d'exécution du 28 mars 1895,   p. 159. 
— Suisse. Faculté de déposer, comme 
marque, un — autre que celui du dé- 
posant; traitement appliqué aux étran- 
gers,  p. 94. 

NORVèGE. — Exécution donnée à l'ar- 
ticle   12 de la Convention,   p.   154. 

N'OUVELLE-ÉCOSSE ET NOUVEAU-BRUNS- 
WICK. — Législation applicable en ma- 
tière de marques,   p.  77. 

NOUVELLE-ZéLANDE. — Statistique de la 
propriété industrielle, années 1890 à 
1892,   p. 173. 

PAYS-BAS. — Brevets d'invention ; nou- 
veaux efforts faits en leur faveur, p. 57. 
— Exécution donnée à l'article 12 de 
la Convention, p. 154. — Rapport du 
Bureau de la propriété industrielle, 
1er décembre 1893-31 décembre 1894, 
p. 141. — Statistique, 1er décembre 1893- 
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31 décembre 1894, p. 142. — Traité avec 
la Grèce sur la propriété industrielle, 
p.   142. 

PéROU. — Brevets: garantie à fournir 
par les demandeurs de brevet étran- 
gers, texte,  p.  26. 

PERSE. — Dessins de tapis exploités par 
des étrangers ; protection accordée, 
p.   170. 

PORTUGAL. — Décret royal du 15 dé- 
cembre 1894 concernant la garantie 
des titres de propriété industrielle et 
commerciale, signature, p. 12; analyse, 
p. 65; texte, p. 82, 97, 113, 129, 131; 
règlement d'exécution du 28 mars 1895, 
texte, p. 132, 143, 159, 175. — Exécution 
donnée à l'article 12 de la Convention, 
p. 154. — Marques enregistrées de 1883 
à 1893, statistique,  p.   15. 

QUEENSLAND.  — Statistique des brevets 
année   1893,  p.   173. 

RAPPORTS ADMINISTRATIF. — Etats-Unis. 
Commissaire des brevets, année 1894, 
p. 93. — Pays-Pas. Bureau de la pro- 
priété industrielle, 1er décembre 1893- 
31 décembre 1894, p. 141. — Suisse. 
Bureau fédéral de la propriété intellec- 
tuelle, année   1894,  p.  76. 

RéCOMPENSES INDUSTRIELLES. — Portugal. 
Décret royal du 15 décembre 1894, 
texte, p. 113; règlement d'exécution du 
28 mars  1895, texte,  p.   161. 

REVENDICATION. — Grande-Bretagne. Bre- 
vet demandé pendant le délai de prio- 
rité : nécessité de reproduire les — de 
la demande originale, p. 10. 

ROUMANIE. — Emblème de la Croix-Bouge; 
non admissible comme marque,  p. 59. 
— Marques de fabrique ; régime con- 
ventionnel, p. 192. — Traités avec la 
France et la Grande-Bretagne, p.   111. 

BUSSIE. — Marques; insuffisance de la 
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Loi fédérale concernant la protection des marques 
de fabrique et de commerce, des indications 
de provenance et des mentions de récom- 
penses industrielles, du 26 septembre  1890 .    1890    123 
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SUISSE. — Règlement d'exécution pour la loi fédérale 
du 20 septembre 1890 concernant la protection 
des marques de fabrique et de commerce, des 
indications de provenance et des mentions de 
récompenses industrielles, du 7 avril  1891    . 

Arrêté du Conseil fédéral louchant l'exécution de 
l'Arrangement concernant l'enregistrement in- 
ternational des marques de fabrique ou de 
commerce conclu à Madrid le 14 avril 1891, 
du  19 août  1892  

Loi fédérale modifiant la loi fédérale du 29 juin 
1888 sur les brevets d'invention, du 23 mars 
1893  

Règlement d'exécution pour la loi fédérale sur 
les brevets d'invention du 29 juin 1888, re- 
visée le 23 mars  1893, du 21 juillet 1893    . 

Loi fédérale concernant les dispositions transitoires 
à celle du 26 septembre 1890, relative à la 
protection des marques de fabrique et de com- 
merce, des indications de provenance et des 
mentions de récompenses industrielles, du 
29 juin 1894  

Règlement d'exécution pour la loi fédérale du 
21 décembre 1888 sur les dessins et modèles 
industriels, du 31 août 1894  

d'exécution pour la loi fédérale du 
29 juin 1894 concernant les dispositions tran- 
sitoires à celle du 26 septembre 1890, relative 
à la protection des marques de fabrique et de 
commerce,   des   indications de provenance et 

Règlement 

Années Pages 

1891 99 

1892 122 

1893 58 

» 101 

1894 118 

1895 2 

Années     Pages 
des mentions de récompenses industrielles, du 
27 novembre 1894     .    1894    161 

Décisions du Conseil fédéral concernant les inven- 
tions faites par les fonctionnaires fédéraux, des 
27 novembre 1894 et 6 septembre 1895   .    .    1895    148 

SURINAM. — Arrêté royal, n° 26, concernant les 
marques de fabrique et de commerce, du 
3 février 1890 (abrogé à l'exception de l'ar- 
ticle 10)  .... 1891       5 

Arrêté pour l'application de l'article 2 de la loi du 
30 septembre 1893 concernant les marques de 
fabrique et de commerce, du 9 novembre 1893    1894      47 

TASMANIE. — Protection accordée aux brevets, 
dessins et marques de fabrique des États de 
l'Union (article 106 de la loi du 29 sep- 
tembre 1893)      

TUNISIE. — Loi sur les brevets d'invention, du 
22 Rabia-et-Tani 1306 (26 décembre 1888)    . 

Loi sur les marques de fabrique et de commerce, 
du 5 Chaoual 1306 (3 juin 1889)     .... 

Décret concernant les marques de fabrique et de 
commerce, du 1er Rabia-et-Tani 1310 (22 oc- 
tobre 1892)     1892 

Décret réglant l'exécution de l'Arrangement con- 
cernant    l'enregistrement    international     des 

1894 87 

1889 105 

1891 74 

168 

marques de fabrique ou de commerce,   du 4 
Rabia-et-Tani 1310 (25 octobre 1892)   .    .    . 1893 
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